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SNESUP Paris 8 

SNESUP Paris 12 

SNESUP Paris 13 

SNESUP Paris Est 
Marne-La-Vallée 

 

 

à : Madame la Présidente de l’Université Paris 12

Monsieur le Président de l’Université Paris 13

Monsieur le Président de l’Université Paris 8

Monsieur le Président de l’Université Paris-Est
Marne-La-Vallée

Syndicat National 
de l’Enseignement 
Supérieur (FSU) 

Copies : Monsieur le Directeur de l’IUFM de Créteil

Monsieur le Président du Conseil Régional d’Île de France

MM. les Présidents des Conseil Généraux des Départements 77, 93 et 94
 
 
 
 
Objet : réforme de la formation et du recrutement des enseignants de premier et de second degré 
 
 
 
 
Madame la Présidente, Messieurs les Présidents, 
Chers Collègues, 

Le présent courrier a pour objet de vous faire part de la position du SNESUP-FSU au plan de l’Académie de 
Créteil sur la réforme de la formation et du recrutement des enseignants de premier et de second degré. 

Ce sujet engage l'avenir de toute l'université française sur plusieurs de ses aspects essentiels. Entre autres 
défauts, le projet gouvernemental s’ingénie à superposer, au milieu de la même année d'études, préparation aux 
épreuves du concours, formation au métier d'enseignant et mémoire (recherche ou professionnel) visant 
l'obtention du Master. Il réduit, pour de pures raisons financières, le nombre des épreuves des concours avec 
un contenu n’assurant pas que les enseignants recrutés aient les savoirs et compétences nécessaires à leurs 
missions. Il porte une conception de la formation professionnelle qui ne l’articule pas aux savoirs scientifiques 
et la réduit à quelques stages d’apprentissage de bonnes pratiques transmises par des pairs pendant la première 
année d’exercice devant les élèves. Il envoie ainsi les jeunes enseignants découvrir leur métier dans des 
conditions brutales et difficiles. Il supprime une année de formation salariée, ce qui expose ces derniers, 
avec l'allongement des études, à de graves problèmes pécuniaires. Quant à la « masterisation », qui doit 
consacrer une élévation souhaitable du niveau de qualification, mettre en cohérence et valider les acquis des 
candidats, elle ne peut être élaborée alors même que les contenus et modalités des concours n’ont jusqu’ici 
aucune assise réglementaire, évoluent sans cesse selon nos informations et, qui plus est, consacrent de l’avis 
général une dégradation de la qualification professionnelle des enseignants. 

Le SNESUP estime qu’il faut revoir la conception même de la réforme, en particulier le couplage master-
concours (articulation, antériorité, …) ainsi que les modalités et contenus. 

Une reprise de la réforme suppose de s’appuyer sur les potentiels de préparation des concours et de 
formation des IUFM et des universités, de développer les coopérations et non les concurrences, de financer 
les revenus des étudiants suivant une telle formation (bourses sociales, allocations, pré-recrutement, salaire 
de fonctionnaire stagiaire), de créer des emplois en fonction des besoins réels de l'Éducation Nationale. 

C’est sur la base de ces exigences que doit pouvoir être négociée une révision profonde de ce projet de 
réforme, avec dans l’immédiat un maintien des concours dans leur forme actuelle pour la session 2010 et 
un nombre de postes réévalué. Cet objectif motive la prise de position nationale et locale du SNESUP 
formulée de concert avec les acteurs de la formation des maîtres dans nos établissements : la suspension 
de la remontée au Ministère des maquettes de master « enseignement ». 
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De nombreuses motions de Conseils et d’Assemblées Générales exposant cette position ont été votées 
dans nos établissements et leurs composantes les plus concernées (Lettres & Sciences Humaines, Sciences & 
Technologie, …). Concernant les mathématiques, un vote coordonné s’est exprimé contre la remontée des 
maquettes (UFR de Paris 12, Paris 13, UPE-MLV et IUFM). Nous déplorons les pressions inadmissibles 
exercées ici ou là sur des collègues afin de les dissuader de s’associer à cette position. 

Nous partageons l'inquiétude des formateurs de l'IUFM de l’Académie de Créteil sur leurs cycles de préparation 
aujourd’hui placés, du fait des termes de cette réforme, dans un contexte francilien de concurrence de nature à 
fragiliser les flux entrants à l’IUFM de stagiaires se destinant aux métiers de l’enseignement de premier et de second 
degré, et ce d’autant plus que l’enseignement supérieur francilien n’est plus sectorisé et que l’organisation des stages 
est loin d’être clarifiée. Nous nous inquiétons de l’insuffisance de coopération tant au sein des établissements, 
qu’entre établissements de l’Académie et avec l’IUFM, et au-delà sur l’Île de France où risquent d’émerger ici ou là 
une offre de formation sur le thème « métiers de l’enseignement » (mentions ou spécialités de Master transversales, 
parcours adjoints à l’existant), avec des contenus de formation par trop divergents. La remontée subreptice de 
maquettes par l’une des entités, au motif que celle d’à côté s’apprêterait à le faire, serait inacceptable. 

À propos de ces craintes, nous considérons que dans une académie comme celle de Créteil, il ne saurait 
être question de porter atteinte à un maillon aussi sensible que l'enseignement de premier et de second 
degré avec son volet de formation initiale et continue aux métiers correspondants. De même, nous 
considérons que les Recteurs des Académies d’Île de France ne sauraient rester passifs face aux aléas 
d’un « marché francilien » de la formation aux métiers de l’enseignement et aux risques qu’il ferait peser 
sur l’intégrité des missions, des activités et du potentiel de leurs universités et IUFM respectifs. Nous 
demandons que soient formulées à ce sujet des assurances précises et que ces craintes ne soient pas 
instrumentalisées pour écarter toute velléité de contestation de la réforme. Comme on l’a vu en d’autres 
circonstances, la puissance publique se montre capable de réguler des flux lorsqu’elle entend conjurer le 
risque de déséquilibres, notamment quand l’engouement momentané des candidats pour une offre de 
formation trop habilement présentée aurait pour effet d’y concentrer les flux au détriment d’autres potentiels. 

Lors des « États Généraux de la Formation des Enseignants » du 4 octobre 2008 à Paris 12, a été émise l’idée 
d’une authentique formation menée jusqu’à Bac + 5, amorcée dès le cycle Licence à la faveur d’UE de 
« sensibilisation » aux métiers de l'enseignement avec des éléments de pré-professionnalisation. Cette 
conception nous semble de nature à limiter les risques d’une concurrence francilienne en aidant l’étudiant de 
chacune des universités à formuler dès que possible son projet professionnel. 

En conclusion, selon nous, face à l’ample mouvement national de refus d’une réforme mal formulée et 
d’un calendrier précipité, le ministère doit faire droit à la demande d’une révision profonde et négociée 
des modalités de formation aux métiers de l’enseignement et des concours de recrutement. Il doit aussi 
prendre la mesure des besoins éducatifs des jeunes élèves de l’Académie de Créteil en programmant le 
recrutement d’enseignants titulaires à la mesure de ces besoins. 

Nous vous demandons de vous faire l’interprète de ces exigences formulées par de nombreux collègues 
de nos établissements, et notamment de respecter les demandes des personnels et des étudiants, 
corroborées par les positions qu’ils ont exprimées, d’une suspension de la remontée des maquettes. 

Enfin, nous alertons nos partenaires de la Région et des Départements concernés sur les risques que 
ferait peser sur le contexte social de l’Académie un passage en force de la réforme telle qu’elle est 
actuellement formulée avec l’insupportable césure entre les dimensions disciplinaire et professionnelle. 

Nous proposons une rencontre entre les exécutifs des 4 universités et le SNESUP à l’échelon académique. 
Nous suggérons une mise en réseau des universités franciliennes et de leurs élus afin de poser les termes de 
démarches convergentes et coordonnées sur cet important sujet en direction des pouvoirs publics. 

Dans cette perspective, nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Messieurs les Présidents, 
Chers Collègues, nos salutations les meilleures, 

SNESUP Paris 8 SNESUP Paris 12 SNESUP Paris 13 SNESUP Paris Est – MLV
François Castaing Catherine Deville Marc Champesme Anne Raskine. 

 
 


